
Avant tout, je tiens à remercier 
personnellement les citoyennes 
et citoyens du Canton qui se sont 
mobilisés lors des élections cantonales. 
Ne l’oublions jamais, le vote est non 
seulement un devoir civique mais aussi 
et surtout un droit. Ainsi, près de 51 % 
des inscrits se sont déplacés. 

64,15  % des suffrages au deuxième 
tour… En voilà un résultat !  
C’est le fruit de notre travail de terrain, 
d’écoute… Un travail reconnu par 
les électrices et électeurs mais aussi 
par nos partenaires de la gauche, du 
modem, des écologistes, ainsi que des 
personnalités nous ayant apporté leur 
soutien.
Rappelons que nous avons amélioré 
notre score d’un point par rapport à 
2004.

[ Proximité et 
écoute ]
À l’aube de la fusion territoriale des 
Départements et Régions préconisée 
par le Gouvernement actuel, les dès 
sont jetés  : «  la réforme n’a plus lieu 
de se faire  ». Maintenons en l’état 
les Départements et les Régions, les 
regrouper ne ferait qu’augmenter le 
fossé entre les Élus et les citoyens. 

Ma devise en tant qu’Élu Cantonal a 
tout son sens, « Proximité et Écoute » : 
plus les charges augmentent plus nous 
nous éloignerons des citoyens. En effet, 
les Élus devront alors gérer les deux 
« mandats » à la fois pour accomplir 
pleinement leur rôle. 

Certes, des améliorations sont à 
prévoir…mais surtout, préservons le 
côté humain de la fonction d’Élu de 
proximité.

Les prochaines échéances électorales 
seront, elles aussi, d’importance. 

Non seulement vous serez amener 
à voter pour un homme mais aussi 
pour une certaine idée de la politique 
– cette politique même qui s’intéresse 
et rapproche les citoyens entre-eux, 
et non celle qui mène des tractations 
afin de conserver un quelconque 
pouvoir. Au travers de votre vote, vous 
confirmerez votre souhait du maintien 
dans l’état des Départements et des 
Régions. Un maintien dont je suis un 
fervent supporter.

Avant tout, je tiens à remercier 
personnellement  les citoyennes et citoyens 
du Canton qui se sont mobilisés lors des 
élections cantonales. 

Chères Concitoyennes, Chers Concitoyens,
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Patrick Kanner,
nouveau président du 
Conseil général du Nord
Le 31 mars 2011, Patrick Kanner a 
été élu président du Conseil général 
du Nord. Élu pour trois ans par les 
conseillers généraux après chaque 
élection cantonale, le Président est 
l’organe exécutif du Département. 
À ce titre, il prépare et exécute les 
délibérations et le budget. Il est aussi 
le chef des services départementaux.

Patrick Kanner
en quelques mots :
Patrick Kanner est né à Lille le 29 
avril 1957.

Maître de conférences en droit 
public à Lille III, il est conseiller 
général du canton de Lille Sud-
Ouest depuis 1998. Il a été premier 
vice-président du Conseil général 
du Nord de 2004 à 2011.

Adjoint au Maire de Lille, chargé 
du projet éducatif global, Patrick 
Kanner est également président 
national des centres communaux 
d’action sociale et membre du 
Conseil national de lutte contre 
les exclusions. Il est marié et père 
de deux enfants.

Joël Carbon, Conseiller Général, et Isabelle Hassani, remplaçante
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>> Les 10 priorités 
départementales 2011-2014

1.   L’économie au service de l’emploi
• Développer l’accès au microcrédit social professionnel 

pour soutenir des projets créateurs d’emplois
• Aider au développement des nouveaux emplois verts, 

liés à la conversion des bâtiments en eco-bâtiments, au 
déploiement des filières de traitement des déchets, aux 
économies d’énergies.

• Pour l’accès de tous aux outils numériques de 
communication : améliorer la couverture des territoires 
(mobiles, très haut débit internet et TNT)

2.   Un logement pour tous
• Créer de nouvelles antennes de l’Agence immobilière à 
Vocation Sociale (AIVS)

• Renforcer le Fonds Solidarité logement (FSL)
• L’accès au logement pour les étudiants sera facilité avec 

Partenord Habitat dans le cadre du « plan-campus »

3.   L’accès à la santé
• Encourager la construction de maisons médicales 

pluridisciplinaires et accompagner les médecins pour 
s’implanter dans les territoires.

• Accès à la contraception et IVG : renforcer la planification 
familiale dans les services du Département et les 
associations afin d’accompagner les couples et les jeunes 
femmes.

• Soutenir les projets de recherche sur les maladies 
dégénératives et les pathologies sur-représentées dans 
le Nord.

4.   L’avenir de notre jeunesse
• Créations de nouvelles places d’accueil collectif de la 

petite enfance et d’un Relais assistantes maternelles 
départemental, financièrement accessible aux personnes 
en difficulté.

• Lancement du Projet Educatif Global.
• Construction du collège numérique pour tous.
• Jumelage des collèges avec une grande école ou une 

université.

• Développer l’accès à l’apprentissage au sein des services 
départementaux et créer une bourse finançant une 
partie du permis de conduire ou du BAFA pour les 
jeunes en fonction de leurs revenus.

5.   Le bien vieillir ensemble 
• Dans l’objectif du maintien à  

domicile, des investissements 
permettront d’adapter  les 
logements à la perte 
d’autonomie.

• Apporter un soutien aux 
proches aidants pour se 
former et mieux gérer leur 
temps libre en développant 
des accueils de jour et des 
hébergements temporaires.

• Créer un label qui permettra de mieux identifier les 
associations d’aide à domicile de qualité.

6.   L’égalité réelle pour les
personnes en situation de handicap 
• Accessibilité des équipements publics départementaux.
• Créer un rèseau d’accueil et d’orientation.
• Faire de la Maison Départementale du Handicap un lieu  

performant pour la qualité des réponses apportées aux 
usagers et les délais de traitement des demandes

• Apporter un soutien aux proches aidants pour se former 
et mieux gérer leur temps libre en développant des 
accueils de jour et des hébergements temporaires

7.   le mieux vivre ensemble par la 
culture et le sport

• Organiser un grand événement 
culturel gratuit tous les 2 ans.

• Prendre en charge la première 
licence sportive avec le « Pass 
Sport 59 » pour les collégiens.

• Porter à 1% du budget de  
fonctionnement du Département 
les dépenses consacrées à la 
politique culturelle (soit une  
augmentation de 25% du 
budget actuel)



>> Les 10 priorités 
départementales 2011-2014

LA TRIBUNE
D’ ISABELLE HASSANI

Autour du
handicap

Dans le cadre des 10 
projets du mandat des 
élus départementaux, 
figure un point important 
autour du handicap. 
Le Conseil Général 
s’engage à améliorer le 
fonctionnement de la 
Maison départementale 
des personnes 
handicapées (MDPH). La mise aux normes 
d’accessibilité des bâtiments départementaux se 
poursuivra. Les proches aidants seront soutenus, 
en développant des solutions d’accueil de jour 
ou d’accueil temporaire. La création d’un réseau 
d’accueil et d’orientation des personnes en 
situation de handicap et de leur famille sera 
envisagée.

Ce point du projet a été validé lundi 4 juillet, lors 
du premier débat d’orientation politique.

La majorité départementale poursuit sa volonté 
d’agir aux côtés des plus démunis tout en 
maintenant son soutien auprès des familles, de 
l’environnement, de l’emploi, du logement, des 
personnes âgées. Conscient des inquiétudes 
des habitants du canton face au quotidien. Joël 
CARBON et moi nous efforçons de défendre vos 
intérêts.

Toujours présent sur le terrain pour pallier aux 
carences et incohérences de l’État, votre Conseiller 
Général Joël CARBON et ses collaborateurs 
au travers du nouveau projet départemental 
contribuent à favoriser pour vous « un avenir 
durable ».

Avant tout, je tenais à nouveau à 
vous remercier pour la confiance 
que vous nous avez accordé à Joël 
CARBON et moi lors du scrutin 
des cantonales dernières, encore 
merci.

8.   l’eco-performance
• Créer une bourse d’aide au développement des projets 

innovants pour la protection de l’environnement et 
l’environnement durable.

• Développer la route durable et les pistes cyclables.
• Créer une agence d’accompagnement  pour les 

agriculteurs et favoriser l’organisation de points de vente 
collectifs locaux.

9.   le développement équilibrÉ de 
nos territoires
• Mettre en place un titre de transport unique, des circuits 

« haute vitesse » et le transport à la demande.
• Elaborer des contrats de développement durable pour 

chaque territoire.
• Amplifier la présence du Département dans les structures 

européennes et transfrontalières.

10.   Les nordistes acteurs de leur 
Département
• Mise en place d’un Conseil cantonal de concertation 

dans chaque canton
• Création des ateliers départementaux citoyens
• Actions départementales de lutte contre les 

discriminations. Isabelle HASSANI
Remplaçante

Conseillère Municipale 
Ville de Dunkerque

Mettre en place des actions afin d’assurer le développement équilibré des 
territoires nécessite une connaissance parfaite du terrain. Un travail de 
concert pour les Conseillers Généraux (de gauche à droite : Patrick Kanner, 
Jean Schepman, Joël Carbon), le Prèsident du Conseil Général et les services 
techniques.
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LA VIE DU DÉPARTEMENT L’ACTU EN BREF

Le 15 août derniers, les dunkerquois s’étaient 
rassemblés autour de la Petite Chapelle afin 
d’accompagner les Bazennes, au coeur de la 
procession qui a célébré hier la Vierge Marie. 
Au-delà, de l’acte religieux, cet événement est 
un hommage aux marins disparus en mer.

Le Conseil Général a participé au financement 
de l’achat d’un Canoë Kayak K4 (4 places) au 
profit du Club de Canoë Kayak Coudekerquois. 
Un club qui, sous la houlette du Président Alain 
Lefranc maintient un excellent niveau. Avec 
45 licenciés, le club s’est hissé en 2010 à la 
37ème place des meilleurs clubs de France (sur 
120). Prochaine rencontre  : le Championnat 
de France de Marathon, les 8 et 9 octobre 
prochain à Decize en Bourgogne. Pour toutes 
informations sur le club  : Bernadette Lefranc 
(secrétaire) : 06 76 24 62 40.

La ducasse de Coudekerque-Village a cette 
année encore, rencontrait un vif succès. 
Brocante, manèges pour grands et petits, 
animations diverses. L’occasion aussi de rendre 
hommage devant le monument aux morts de 
la commune.

Le département du nord, acteur de 
l’insertion sociale vers l’emploi
Le 23 mai 2011, les Conseillers Généraux socialistes ont décidé de financer 
1300 contrats aidés. Le Département s’engage à nouveau pour l’insertion 
sociale vers l’emploi en y consacrant une enveloppe de 4.5 millions d’euros. 
Depuis 2005, ce sont prés de 19 000 contrats aidés qui ont été engagés par 
le Département.

Retour sur « Un été en Nord »
Cet été encore, le Département a pensé aux enfants privés de vacances et a 
offert à un millier d’entre eux un séjour de détente et de loisirs. L’opération 
« Un été en Nord » s’est déroulée au mois d’août sur sept sites touristiques 
(six dans le Nord et un en Belgique). Ouverte aux collégiens de 11 à 15 
ans domiciliés dans le Nord, l’inscription était gratuite et sans condition de 
ressources, dans la limite des places disponibles.

L’aide à la demi-pension des 
collégiens
En 1998, la majorité socialiste du Conseil Général décidait de mettre en 
place une politique volontariste d’aide à la demi-pension des collégiens du 
public comme du privé. Depuis, le dispositif a été pérennisé et renforcé pour 
qu’un plus grand nombre de familles du Département puissent en bénéficier. 
Le calcul de l’aide à la demi-pension se base sur 2 critères :
	 >> Les revenus de la famille (revenu fiscal de référence)
	 >> Le nombre d’enfants (mineurs et enfants majeurs à charge)

Le montant de l’aide a été augmenté à la rentrée 2010/2011.
Ainsi les familles ne doivent jamais avancer le montant de l’aide à la demi-
pension financé par le Département.
Parallèlement, le Conseil 
Général a augmenté le montant 
de la bourse départementale 
de 10% passant de 60 à 66 €.
La politique d’aide aux familles 
des collégiens représente 
un effort financier de 6.91 
millions d’euros dans le Budget 
Primitif 2011 du Département 
du Nord
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